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SAINT HONORE CAPITAL SAS 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 2 744 690,00 Euros 
Siège social : 189 Boulevard Saint-Denis (92400) Courbevoie 
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-------------------- 
 

 
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ANNUELLE DU 26/06/2025 
 
 

 
L’an deux mille vingt-cinq, 
Le vingt-six juin, 
À 17 heures,  
 
Les associés de la société SAINT HONORE CAPITAL SAS, se sont réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire, au siège social, sur convocation du Président. 
 
Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents à laquelle sont annexés les 
pouvoirs des associés représentés. 
 
 
Monsieur Jonathan NACCACHE, préside la séance en qualité de Président. 
 
Le Président constate que les associés présents ou représentés remplissent les conditions de quorum 
et de majorité déterminés dans les statuts. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 

• les justificatifs des convocations régulières des associés ; 

• la feuille de présence (à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés) ; 

• le rapport de gestion du Président ; 

• l'inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024 ; 

• le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de 
commerce 

• le texte des questions écrites adressées par les associés dans les conditions légales ; 

• le texte des projets de résolutions. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le 
délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 
convocation. 
 
Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :  
 

• Rapport de gestion du Président sur l'activité de la société et sur les comptes annuels de 
l'exercice clos le 31/12/2024, 

• Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2024, et quitus aux administrateurs, 

• Affectation des résultats, 

• Rapport spécial du Président sur les conventions visées à l'article L 227-10 du Code de 
commerce, 

• Approbation de ces conventions, 

• Questions diverses.  
 



 
Le Président donne lecture : 
 
- du rapport de gestion du Président, 
- du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce. 
 
Le Président ouvre la discussion. 
 
Le Président répond d'abord aux questions écrites des associés. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites 
à l'ordre du jour. 

Résolution n° 1  

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président sur l'activité 
de la société et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024 approuve ledit rapport de gestion 
ainsi que l'inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024 lesquels font apparaître 
un bénéfice de 156 291,37 Euros. 
 
En conséquence, l'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve au Président de 
l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé. 
 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 

Résolution n° 2  

Résultat – Affectation 
 
L'Assemblée entérine les comptes de l'exercice clos le 31/12/2024 faisant ressortir un bénéfice de 156 
291,37 Euros. 
 
L’Assemblée décide d’affecter le résultat de 156 291,37 Euros, de la façon suivante : 
  

• Résultat de l’exercice :       + 156 291,37 € 

• Augmenté du report à nouveau antérieur pour un montant de :  + 315 957,73 € 

• Résultat à affecter pour un montant de :     + 472 249,10 € 

• A titre de distribution de dividendes pour un montant de :   +   86 000,00 € 

• Au report à nouveau pour un montant de :     + 386 249,10 € 
 
Chaque associé recevra ainsi un dividende unitaire de 0.31 Euros. 
 
Les dividendes perçus à compter du 1er janvier 2024 par des personnes physiques résidant 
fiscalement en France sont soumis, de plein droit, à un prélèvement forfaitaire unique (PFU). Il s'agit 
d'un impôt sur le revenu au taux forfaitaire de 12,8 %, majoré des prélèvements sociaux, au taux de 
17,2 %, soit une taxation globale de 30 %. 
 
Les contribuables peuvent opter, chaque année, pour l'imposition de l'ensemble de ces revenus 
mobiliers et plus-values mobilières selon le barème progressif de l'impôt sur le revenu, majoré des 
prélèvements sociaux (CGI, art. 200 A, 2). Dans un tel cas, l'imposition a lieu après un abattement de 
40 % et la CSG est déductible à hauteur de 6,8 points. 
 
La mise en paiement des dividendes interviendra au plus tard le 30/09/2025. 
 
 
Rappel des dividendes distribués 
 
L'Assemblée Générale prend acte des dividendes versés au cours des trois derniers exercices : 



 
Exercice clos le 31/12/2023 : 0 € 
Exercice clos le 31/12/2022 : 0 € 
Exercice clos le 31/12/2021 : 0 € 

 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

Résolution n° 3  

  
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquiès du Code général des impôts, 
nous vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses 
non déductibles du résultat fiscal, visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts. 
  

Résolution n° 4  

L'Assemblée Générale Ordinaire des associés, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, 
autorise les mandataires sociaux non titulaires d'un contrat de travail mais qui sont assimilés aux 
salariés, en application de l'article L.311-3 du Code de la sécurité sociale, à bénéficier des contrats de 
protection sociale complémentaire (prévoyance et frais de santé) que la Société aurait éventuellement 
souscrits au profit des salariés. » 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Résolution n°5 
 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président de séance et par tous les associés présents. 
 
 
 
 
Le Président 
 


